
ANNEXE 3 au C.C.T.P. Lot 2

REGISTRE DE MAINTENANCE

Le registre de maintenance comprendra :

1. Une liste des personnes autorisées par le Titulaire à accéder aux appareils et à intervenir sur 
les équipements.

2. Les consignes de sécurité, propositions et suggestions à établir et à fournir par le Titulaire, 
sous sa responsabilité.

3. Les mesures et dispositions arrêtées en commun entre l'Administration et le Titulaire pour 
assurer la sécurité lors des entretiens et travaux de remise en état effectués par le Titulaire.

4. Le registre, ainsi que les copies du document de la réception définitive et des rapports de 
contrôles périodiques effectués, conformément à la réglementation en vigueur, par un organisme de 
contrôle agréé désigné par l'Administration. Ces documents sont délivrés par l'organisme de contrôle 
susdit.

5. copie du présent marché de maintenance et de ses annexes.

6. Le rapport des visites de maintenance préventive et des dépannages effectués par le 
prestataire, mentionnant :

- la date et la nature des visites, ainsi que les travaux effectués ;

- la liste des personnes mentionnant leur nom, qualification et employeur ;

- les travaux, remplacements de pièces, réparations dont la nécessité aura été 
relevée au cours de la visite ;

- toutes les améliorations ou modifications paraissant nécessaires ou 
souhaitables ;

- d'une manière générale, toutes observations en rapport avec l'exploitation de 
l'installation en question.
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